
RÈGLEMENT D’EXÉCUTION (UE) 2020/1199 DE LA COMMISSION 

du 13 août 2020 

modifiant l’annexe VI du règlement d’exécution (UE) 2019/2072 en vue d’interdire temporairement 
l’introduction dans l’Union de certains fruits originaires d’Argentine afin d’éviter l’introduction et la 

propagation dans l’Union de Phyllosticta citricarpa (McAlpine) Van der Aa 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (UE) 2016/2031 du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2016 relatif aux mesures de 
protection contre les organismes nuisibles aux végétaux, modifiant les règlements du Parlement européen et du Conseil 
(UE) no 228/2013, (UE) no 652/2014 et (UE) no 1143/2014 et abrogeant les directives du Conseil 69/464/CEE, 
74/647/CEE, 93/85/CEE, 98/57/CE, 2000/29/CE, 2006/91/CE et 2007/33/CE (1), et notamment son article 40, 
paragraphe 3, 

considérant ce qui suit: 

(1) L’article 7 du règlement d’exécution (UE) 2019/2072 de la Commission (2), en liaison avec l’annexe VI dudit 
règlement, dresse une liste des végétaux, produits végétaux et autres objets dont l’introduction sur le territoire de 
l’Union est interdite, ainsi que des pays tiers, des groupes de pays tiers ou des zones spécifiques des pays tiers 
auxquels s’applique l’interdiction, conformément à l’article 40, paragraphe 2, du règlement (UE) 2016/2031. 

(2) La décision d’exécution (UE) 2016/715 de la Commission (3) établit des mesures à l’égard des fruits de Citrus L., 
Fortunella Swingle, Poncirus Raf. et de leurs hybrides, à l’exception des fruits de Citrus aurantium L. et Citrus latifolia 
Tanaka, originaires d’Argentine, du Brésil, d’Afrique du Sud et d’Uruguay, visant à éviter l’introduction et la 
propagation dans l’Union de Phyllosticta citricarpa (McAlpine) Van der Aa (ci-après l’«organisme spécifié»). 

(3) Au cours des mois de mai, juin, juillet et de la première semaine d’août 2020, les États membres ont signalé de 
manière récurrente à la Commission avoir saisi l’organisme spécifié sur des fruits de Citrus limon (L.) N. Burm.f. et de 
Citrus sinensis (L.) Osbeck originaires d’Argentine (ci-après les «fruits spécifiés») à la suite d’inspections menées sur 
leurs importations. 

(4) Ces saisies récurrentes démontrent que les mesures de sauvegarde phytosanitaires en vigueur en Argentine sont 
insuffisantes pour empêcher l’introduction de l’organisme spécifié dans l’Union. Il existe donc un risque 
phytosanitaire inacceptable dû à la présence de l’organisme spécifié sur les fruits spécifiés et ce risque ne peut pas 
être réduit à un niveau acceptable par l’une ou l’autre des mesures énoncées à la section 1, points 2 et 3, de 
l’annexe II du règlement (UE) 2016/2031. 

(5) Par conséquent, l’introduction dans l’Union des fruits spécifiés, qu’ils soient destinés exclusivement à la 
transformation industrielle en jus ou non, devrait être temporairement interdite. 

(6) Cette interdiction temporaire devrait s’appliquer jusqu’au 30 avril 2021 pour permettre de faire face aux risques 
actuels liés à l’introduction et à la propagation dans l’Union de l’organisme spécifié, et donner à l’Argentine le temps 
d’améliorer son système de certification et de faire l’objet d’un audit de la Commission. Si nécessaire, cette date 
devrait être revue sur la base des conclusions de l’audit. 

(7) L’annexe VI du règlement d’exécution 2019/2072 devrait donc être modifiée en conséquence, tandis que la décision 
d’exécution (UE) 2016/715 devrait continuer à s’appliquer à tous les autres fruits et pays tiers concernés. 

(1) JO L 317 du 23.11.2016, p. 4. 
(2) Règlement d’exécution (UE) 2019/2072 de la Commission du 28 novembre 2019 établissant des conditions uniformes pour la mise en 

œuvre du règlement (UE) 2016/2031 du Parlement européen et du Conseil, en ce qui concerne les mesures de protection contre les 
organismes nuisibles aux végétaux, abrogeant le règlement (CE) no 690/2008 de la Commission et modifiant le règlement d’exécution 
(UE) 2018/2019 de la Commission (JO L 319 du 10.12.2019, p. 1). 

(3) Décision d'exécution (UE) 2016/715 de la Commission du 11 mai 2016 établissant des mesures à l’égard de certains fruits originaires 
de certains pays tiers visant à éviter l’introduction et la propagation dans l’Union de l’organisme nuisible Phyllosticta citricarpa 
(McAlpine) Van der Aa (JO L 125 du 13.5.2016, p. 16). 
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(8) Eu égard à la nécessité pressante de lutter contre le risque phytosanitaire causé par l’organisme spécifié et les fruits 
spécifiés, le présent règlement devrait entrer en vigueur le deuxième jour suivant celui de sa publication. 

(9) Les mesures prévues par le présent règlement sont conformes à l’avis du comité permanent des végétaux, des 
animaux, des denrées alimentaires et des aliments pour animaux, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Modification de l’annexe VI du règlement d'exécution (UE) 2019/2072 

La ligne suivante est ajoutée à l’annexe VI du règlement d’exécution (UE) 2019/2072:                                                              

«21. Citrus limon (L.) N. Burm.f. et Citrus sinensis (L.) Osbeck (jus
qu’au 30 avril 2021) 

ex 0805 50 10 
0805 10 22 
0805 10 24 
0805 10 28 

ex 0805 10 80 

Argentine»   

Article 2 

Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le deuxième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 13 août 2020.  

Par la Commission 
La présidente 

Ursula VON DER LEYEN     

FR Journal officiel de l’Union européenne L 267/4                                                                                                                                           14.8.2020   


	Règlement d’exécution (UE) 2020/1199 de la Commission du 13 août 2020 modifiant l’annexe VI du règlement d’exécution (UE) 2019/2072 en vue d’interdire temporairement l’introduction dans l’Union de certains fruits originaires d’Argentine afin d’éviter l’introduction et la propagation dans l’Union de Phyllosticta citricarpa (McAlpine) Van der Aa 

